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LISTE DE PRÉSENCE 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
PAR VISIOCONFERENCE DU 13 DECEMBRE 2021 

Collège - A - Professeurs et personnels assimilés 
Présents: Mmes LEMAIRE, GUILLARD, CARRE-TALLON
MM. MOUHOUD, AGRIKOLIANSKY, BLANCHOT
Absente et représentée: Mme MERAD
Absent et représenté: M. CARDALIAGUET

Collège - B - Autres enseignants et assimilés 
Présents: Mmes ABDELNOUR, CHANTIRI, SZTULMAN
MM. SWEENEY, ABONNEAU, AIRIAU
Absent et représenté: M. OXIBAR

Collège des Personnels BIATSS 

Présents: Mmes LEHINGUE, BOUABIB 
M. DAGISTE
Absent et représenté: M. TOMIC

Collège des Etudiants 
Présents: Mme GOLDSTEIN 
MM. PERSONNAZ, BEN DOUA, PARESHKUMAR POPAT, CASSEMICHE, COSTES
Absente et représentée : Mme PETIT
Absent et représenté: M. LAPAZ

Collège des Personnalités extérieures 
Présentes: Mmes ORAIN, ZIGNAGO, GARRIGOS
Absente et représentée: Mme DE GRENIER 
Absents et représentés: MM. BRICE, CHENUT, REDLER 
Absent: M. DUVAL 

Représentante du Recteur 
Présente : Mme BELLAMY 

Membres de droit 
Présents: Mmes GELIN, GALLOIS-COCHET, OKRET-MANVILLE 
MM. PELTRAULT, DUIZABO, GUENEE, FEJOZ, SALASC

Invités permanents 
Présents: Mmes AMZALAG, DESARBRES, SEBERT, MENDES, MERITET, RENAUDIN, NASSOM-TISSANDIER 
MM. ARIBI, DAMART, BOUCHARD-DENIZE, BERLAND

Procurations 
- Christophe CHENUT donne procuration à El Mouhoub MOUHOUD
- Jérémy RED LER donne procuration à El Mouhoub MOUHOUD
- Myriam MERAD donne procuration à Valérie GUILLARD
- Pierre CARDALIAGUET donne procuration à Valérie GUILLARD
- Bruno OXIBAR donne procuration à Rouba CHANTIRI
- Noémie DE GRENIER donne procuration à Sarah ABDELNOUR
- Yves TOMIC donne procuration à Sarah ABDELNOUR
- Eudes LAPAZ donne procuration à Paul-Louis COSTES
- Agathe PETIT donne procuration à Smit PARESHKUMAR POPAT
- Pascal BRICE donne procuration à Hélène ORAIN

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance par visioconférence à 16H0O. 

























X. Informations dans le cadre de la délégation de pouvoir du Conseil d'administration au Président

1. Conventions et contrats

2.Don

3. programme gradué Finance - Attribution de 3 bourses d'excellence

4. Forum recrutement

S. Voyages d'études MSO 2021/2022

6. Voyages SUAPS

A un élu enseignant qui demande ce qu'est une convention non-fléchée, la Directrice des Affaires Juridiques 

répond qu'il s'agit d'une convention non affectée à un centre de recherche, mais qui demeure dans le périmètre 

de la recherche. 

XI. Questions diverses

Une élue enseignante indique avoir eu connaissance d'un courrier reçu par les étudiants, partant en échange au 

second semestre, dans lequel était évoqué la possibilité d'un redoublement si jamais l'université partenaire 

passait en distancie!. Cela lui semble quelque peu excessif et surtout elle pense que le principe de subsidiarité 

doit être absolument préservé. Il faudrait rassurer les étudiants en leur expliquant que les questions de 

redoublement sont discutées par les jurys des formations qui sont non seulement souverains mais aussi les seuls 

à savoir ce que l'étudiant a fait pendant son échange. Il est important également de souligner que lorsqu'un 

étudiant part en échange, un learning agreement est signé par l'enseignant référent, souvent le directeur de 

formation, lequel valide ou pas le contrat avec l'étudiant. En cas d'imprévu, tout est adapté afin que l'étudiant 

et son directeur redéfinissent le contrat en toute confiance. 

Le Président indique que la situation a été gérée de manière extrêmement flexible pour tous les étudiants. Il faut 

coordonner davantage, notamment avec les responsables de formation. La préoccupation était de prendre en 

compte la diversité des situations et de penser aux étudiants. La VP Affaires internationales et le VP CFVE ont 

adressé une lettre aux étudiants afin de les rassurer et de clarifier la situation. 

Une élue enseignante pense qu'il aurait été pertinent de mettre en copie du message les Directeurs de formation, 

puisque cela les concerne au premier chef. 

Le Directeur du Département MSO précise qu'un second mail a été envoyé, invitant les étudiants à prendre 

contact avec leur directeur de formation, pour voir ce qui est possible de faire ou pas, le temps d'avoir des 

informations plus précises sur la mobilité. Il propose de transférer le message adressé aux responsables de 

formation de MSO. 

Avant de clore cette réunion à 21H00, le Président remercie les administrateurs pour leur engagement et le 

temps consacré à ce conseil d'administration de fin d'année et leur souhaite de très belles fêtes et une belle 

rentrée. 

El Mouhoub MOUHOUD 

CA du 13.12.2021 




